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tante à demander la modification des tarif» 

9Et r t l îSf 9 <^ifcîrtiJ3 3 dj^la oiKfention 
additi 
compensa* eli cas uroitsrn' 

lir des droits 
itérieurs. Ce 

sont ces deux Articles qui nous ont permis de 
vous présenter divers inyxita^j . 

Les modifications que nous demandions 
portaient sur le» fils de Vin, de chanvre et de 
(•(Htm, et seulement sur certaines cases, sur 
les» laines, sur les tissus de lin, sur certains 
tissus de laine, etc. 

Ces modifications intéressaient surtout l'A
mérique. On relevai^, d'une façon modérée les 
tarifs, et nutHeéïeâl de vouloir revenir à un 
régime de protection. 

L'Angleterre, a commencé par "hous décla
rer qu'elle était disposée à assister la France 
dans s«Bja#ceseité9«q*ocièn»s.Xae6eul moy- n 
de le faire était forcément d'admettre la créa
tion de nouvelles taxes et l'accroissement des 

M | f L t l i T » ne trouva pas que les taxes 
proposées fussent exagérées; elles admit le 
droit compensateur. Elle était cependant par
tagée entre ces deux sentiments : désir de 
nous venir en aide et" {grande répugnance à 
aeoepter des modifications et des aggravations 
d« tarifs. 

Dans le cours des négociations, elle parut, 
à certains moments,être favorable à la dénon
ciation. Mais le négociateur nous demanda 
d'attendre que l'Assemblée «ùt examiné le 
tarif des différents droits compensateurs; il 
nous dit que la Chambre n'accepterait pa? 
tous les impôts proposés. 

M. le ministre continue à faire l'historique 
des négociations de la F anc • avec l'Angleterre 
A la fin d'octobre, la France eut quelque es
poir de ruinai' à biaa ces négociations. 

La note, anglaise disait que le gouverne
ment de 8. M. la reine témoignait une cer-

. taiue répugnance à entrer dans un système 
(jui permettrait de relever des droits protec
teurs nuisibles a%X ajations qui les imposent. 
/ L a question de*t*J*fs n'était pas. ..bordée 

et l'on.ne disait lien t rencontre de l'article 
9-et dm l'article S'sur les droits compenja-
teurs. 

Pluf tardât» ohaaee detreviseï' le traité pa
rut mÇofi Sranda, et c T p ainsi que le gou-
veraeoBentrrraiirnis a e r u q u il sevait proba
blement ra^gu^ pour nous de dénoncer 1 
nfciié>pou»,e^o4r una ptqa. grande Jiberté de 
uf»gOc%r s i r le» tarifs eux* |èmas . " 

Mai* le PfU i "çp«ja>amT flMnçafc .s'est tou-
jeursJHissi montré prêt à .njfro< ier. 

MT le inMaipWe rlflSMin « M i t e connaissance 
a i l . s f m b l | « è < la-^itu^Mk» aetueHe entre 
l&gQUTexn|BBHà^MHto^^Ble gouvernement 
aagiais-lL^H ^fcinistreTtîes affai
res i\ l (ii i i£i l B p i r * * ^ ' u » ^ p K dépeclfg - qui di t 
es «ubstarttrt»» L£££p#fernement de Sa 
3îaj ste, si le gouvernement frarfifais croit 
être placé dans la nécessité de dénoncer lt 
ti-aité'dfMM un sens fiscal. *eifore ra-- d'em
pêcher tout affaiblissement dans 1 -s bonne-
relations commerciales entre les deux pavs 
le couvernement de la reine sêra^prêt à "tno -
difïeç, cefryiit^ tant q u ' i l s ' agira d"e ces limi
tes : mais s'U s agit de le modifier dans le 
sens de droits protecteurs, il aufa '&& 'grai 
des objections à accepter de semblables m( 
mncailunv; mats le gbuveTufcmeni oBTîrreTE 
n'aura das définitivement fermé la porte au_^ 
négociations. » (Sensation.) \ \ 

Le traité, s'il est dénoncé, amène son" 
abrogation. Qu'en résultera-t-il ? Un retour 
en arrière? Non. Ici l'honorable ministre des f 
affaires étrangère rappelle les déclarations d( 
l'Angleterre, qui ne voudrai;, point se livrer, 
à une gu'erre ae représailles qui serait eon-
traire à ses intérêts. . 

Nous n'avons point d'hostilités à craindre. 
En cas d'abrogation, qu'a-t-on à craindre"? 

Ou a parlé de la contrebande par la Bel
gique1 W la "S"B188B̂  ^ W D I M nmm& ne «suions 
point faire une guerrede tarifs à l'Angleterre, 
tous ne voyons pas l'utilité que cette puis
sance trouverait à faire faire ces longs détours 
( s e s marchandises. 

On nous objecte aussi que nous sommes 
| é s avec les autres puissance» par des traités 
Éemblables à celui qui nous lie avec l 'Au-
meterra. Mais si 1 Angleterre cède ce que 
f OMS lui demandons, cette adhésion nous 

tra d'un grand secours auprès de ces puis-
noes. Nous avons repoussé la protection 

absolue. Nous restons dans les droits mo-
lérés. Nous n'avons recherché que notre li
berté; c'est notre liberté que nous avons ré
clamée. (Très bien:) 
i G*_CTU« nous voulons, c'est notre liberté. 
mais c est noire IïtJeTté pour en user "avec 
paodiraliou. (Vifs applaudissements.) 

M. &ambetta, en réponse au ministre des 
Affaires étrangères, veut tirer de ses expli
cations si claires les conclusions qui en 
portent. Selon lui, i l ne croit pas qu'il en 

rcoule oeei : qu'il soit nécessaire d'en venir 
1* dénonciation. L'orateur rappelle la dé-

Mèche en date du 28 janvier et dont M. le 
ministre a communiqué un extrait. 

Que dit la dépêche du 28 janvier? ajoute 
M- Gambetta. Elle dit que l'Angleterre est 
toujours prête à accepter des améliorations 
• a n s le traité. Ce n'est que dans le cas de 
certaines prétentions que la rupture aurait 
fieu. La communication des pièces aurait, 
ce me semble, empêché toute question de 
rupture. Je ne crois* pas qu'il soit parfai
tement correct de refuser au pays la com-
fejiunication des pièces dans une circonstan
ce où la sainte-alliance économique des peu-
Éies aurait tout à gagner dans ta publicité 
Cle-mème. L'Angleterre aurait pu se préva
loir de la date du 4 févri sr: elle a, au con
traire, montré son désir ardent de négocier. 

Est-ce que la question développée devant 
l'Europe n'aurait p-is été parfaitement ju-
«ée ? Est-ce que la France n est pas dans une 
ijtuation différente qu'il y a dix ans ? Est-
ce que l'intérêt du consommateur, du plus 
grand nombre,ne s'oppose pas à la dénoncia
tion du traité avec 1 Angleterre? 

{La suite à demain.) 

) M . *Gambetta , en p ré sence d e s d i s - I 
pos i t ions de l 'Ang ' e t e r re à n é g o c i e r , ] 
p r o p o s e d ' a jou rne r la d i s cus s ion . 
• M. T h i e r s c o m b a t l ' a journement , il 
d é m e n t les in ten t ions pro lec t ion is tes at
t r i b u é e s au g o u v e r n e m e n t ; il di t q u e le 
k o u v e r n e m e n l a p r i s s e u l e m e n t pour 
b a s e de* négocia t ions ouve r t e s ce r t a ins 
fcwtnt» aur leequeU la §©u rera-ment ia- , 

[rial l u i - m ê m e pro je ta i t d e p r o p o s e r 
rap4ific»tipi |*. L e g o u v e r n e m e n t 

n ' e s t pas e n n e m i d e la p ro tec t ion , ma i s 
il n ' a a u c u n projet pro lecUonis te ; il 
veu t c o n q u é r i r s e u l e m e n t sa l iber té d ' ac 
t ion . , 

M.Crraudorrfy e o m b a t la dénonc ia t ion ; 
il d i t qu ' i l faut p o u r s u i v r e les négocia -
tionu s a n s s éuouce r les traités." La d i s 
cuss ion g é n é r a l e csl c lose 

Un a m e n d e m e n t de M. J o h n s t o n , r é 
s e r v a n t la dénonc ia t ion d e s t r a i t é s e t 
inv i tan t le g o u v e r n o m e u t à r é p o n d r e les 
négocia t ions avec l 'Angle te r re p e u r rno-
d i l e r le» tarifs d a n s un in té rê t fiscal, es t 
rejeté p a r 423 voix con t r e 2 0 0 . 

La p r i se en cons idé ra t ion d ' u n e p r o 
posit ion de M . G ambe t t a d e m a n d a n t 
l ' a journement à t ro is mois d e la d é n o n 
ciation p o u r négocie: p e n d a n t ce t e m p s -
là , e s t r e p o u s s é e p a r 41a voix c o n t r e 
1 9 2 . 

R O U B A I X 
ST L « NORD DB LA FRANCB 

Tilles de Roabaix-Toarcoiug 
E m p r u n t d e I f t t t O 

, 1 " F É V R I E R 1 8 7 2 

S t c T I B « U F . 

Le n» 33,186 a gagné 25,000 fr. 
Le n° 44,8r.7 a gagné 5,000 fr. 
Les n°* suivants ont gagné chacun 1,000 

fr. : 19,842. - 203 .— 9,132. —23,776. 
Les numéros suivant* ont gagné chacun 

500 fr.: 29,641. — 26,916. — 45,896 — 
10,012. — 55,225. — 18,895. — 2,981.— 
2 7 , 1 5 4 . - 4 , 6 9 7 . - 3 5 , 9 3 5 . 

Les numéros suivants ont gagné chacun 
100 fr.: 3 9 , 4 4 2 . - 4 6 , 4 4 0 . - 4 , 5 4 5 —29,508 
—48.560 .—28,377 .—51,535 . — 5 0 , 2 0 7 . -
1 , 0 7 5 . - 2 6 , 0 1 2 . - 2 7 , 0 9 3 . 9 ,459 . -38 ,651 
— 5 2 , 8 4 4 . - 1 7 , 9 3 9 . — 41,000.— 35,891 .— 
17,667.—16,288.—8,257.—14,841.—53,998 
19,20 i .—8,385 .—24,347. 

Les numéros suivants ont gagné chacun 
:;0 francs : 20,550. — 5 4 , 3 8 2 . - 1 1 , 5 8 1 . — 
10,620. — 5,392. — 26,701. — 36,847, — 
39,165. — r.6,720. — 47,800. — 14,280. — 
6,687. — 12,015. — 22,698. — 12,398. — 
49,681. — 19,223. - 3&,380. — 12,335. — 
24,808. —42,136. — 10,706. — 19,478. — 
2,316. — 10,041. — 12,665. — 27,942. -
4 , m . — 23,635. —11 ,857 . — 36,045. — 
30,948. — 2,386. — 6,647. — 28,010. — 
14,657. — 4,022. — 14,379. — 36,002. — 
19,755. 50,151. — 12,329.— 34,6ef1.— 

1 49,433. . ^ 52,Û01. — 9,354. — 3,853. -
19,533. — 10,966. — 6,897. — 4,831. — 
35,290. — 11,946. — 49,740. - 21,308. — 
4,282. -^££,,4.43. — 32,986. — 36,590. — 
52,3 / î , —c 89,127. ^ 33,601. — 9,017. — 
i£fM*r - » 3tV-69. ^ 46,855. — 4,291. -
14,213. ^-' 2f,534. — •<f4î439. — 14,843. 
^ , 3 6 4 . ^.JL}4I3. <~- 19,229. — 39,521. 
" — ~ ' " >=• ;w,a3H.~-^- T2,TTr. -

«S- 36,254. — 19,470.— 
: i2,H4f. — », ,687V-^ 2,721 J — 43,5 '6 . — 

i,47a. —33,«S*).—4-0,aai-—4P, 648.—31,007. 
f —Î^SiBK».—-S*,W3.—4', 1 16.—4.221 .—7,391. 
VT4.994.— \M&~ 2 8 , « 8 . 11,491. 57,037. 

5 , i 9 ^ - * - 4 ? , 1 4 1 . — 4>,632.— 32,462.— 
,878.— 9,290.-,4.,6.48. - 20 ,655 . -3 .850 . 

—>IT44 .^ -58 ,4 Î0 .»^4L776 .— 16,513. — 
41,260.^»»,ftW:—46,860.—8,666.—47,649. 
— 44,707.— 33,294.— 3 , 5 2 8 . - 3 0 , 2 4 6 . — 
'>.D43. —14,990. — 53,016.—23,516.—26,485. 
57,671 —31,912.—38,314.—26,098:—3,701. 
<*?*3».—10,18»—6,684.—6,9*1.— 3,739, — 
27 ,464 .—20,931 . -41 ,555 . -20 ,444 . -1 ,156 . 
— 4,131.— 49j838. — 2,617. —22 ,854 .— 
43,197.— 26,175. — T3,644. — 48,781. — 
39,394. - 59,790.-59,000 ^ 3 , 9 6 3 . - 3 4 , 0 6 3 . 
24,001. — 41,281. — 33,679. — 1^,291.— 
19,6^,9.— 24,274.— 14,557.— 47,791. -
42,096.—19,098.—7,115.—34,094.—43,759. 

Le c a r n a v a l s e r a , d i t -on , au to r i sé à 
Kouba ix . 

N o u s v o u l o n s d o u t e r enco re . 
L e chef d e no i r e munic ipa l i t é a écri t : 

« Nul p lus q u e moi ne r e s sen t les mal
h e u r s d e la pa i r i e . » 

C'est le m o m e n t de le p r o u v e r . 
Qu 'à l ' exemple de s vil les vo is ines , on 

in te rd i se à Rouba ix les m a s c a r a d e s ei 
lant d ' exh ib i t ions r id icules q u a n d elle-
iiesout pas o d i e u s e s . L a r a i s o n , le patr io
t i sme , no t re p r o p r e d ign i t é n o u s le com
m a n d e n t . 

La commiss ion re la t ive au t r ava i l d e s 
• •lU'auls d a n s les m a n u f a c t u r e s a p r i s une 
nouvel le déc is ion d a n s sa s éance d e m e r 
credi ma t in . 

El le d e m a n d e q u e les femmes et les 
enfants a ien t u n e sousc r ip t ion lou te dif 
ferente d e celle qu i s u b i s s e n t les mi 
n e u r s , e t r e m p l a c é , d a n s ce c a s , les in s 
pec t eu r s d e s mines p a r u n e commis
sion spécia le , d o n t les m e m b r e s seront 
n o m m é s pa r le g o u v e r n e m e n t , s u r I.. 
p résen ta t ion d e s c o m m i s s i o n s d é p a r t e 
m e n t a l e s . 

Le Temps, qui ava i t c r i t iqné le m o d e 
a. tu to iement suivi p a r les c o m p a g n i e s de 
chemin d e fer p o u r l 'exécut ion de la loi 
s u r le- t i m b r e de s q u i t t a n c e s et d é c h a r g e s , 
reçoit d e M. F o u q u i e i , chef du se rv ice d e 
la paresse au min i s t è re de l ' in tér ieur , u n e 
l e t t r e rect if icat ive d o n l le s e n s n o u s pa
ra i t se r é s u m e r dans, le pasuge su ivan t : 

« {1 a ' é lé r e c o n n u , en ce qu i concenn-
le» t r a n s p o r t s eff-ctuér' p a r l e s c h e m i n * 
d e fer, q u e l e sdéch i rges d o n n é e s p a r le» 
d e s t i n a t a i r e s s u r les reg is t re» d e facta
ge s ou-de c a m i o n a g e sou t pa s s ib l e s d u 
t i m b r e 10 c e n t i m e s , que l s q u e so ien t la 
va l eu r d e l'objet t r a n s p o r t é e t les frais 
d u t r a n s p o r t ; ma is q u e les q u i t t a n c e s de 
f ia is , données aux d e s t i n a t a i r e s p i r les 
compagnie.- , soit «ur les r écép i s sés ou 
le t t re» d e vu i lur» , soi t au l r«u i4u l , a e 

'^ do iven t ê t r e soumise s au t imb c 
lo r squ ' i l s'ajjil de suftnmes excedau t 

M a r d i , h u n e h e u r e , a eu lieu à la p r é 
fecture , la r éun ion d e la commiss ion s p é 
ciale c h a r g ë e d e la révis ion d e s d e m a n d e s 
l ' indemni té p o u r pe r l e d e bes t iaux aba t 
tu s p a r su i te de la pes t e b o v i n e . 

La commiss ion ,p i es idée par M.GJeee-: 
w e r k de Grayencour t , conse i l l e r d e 
p ré l ec tu re , se compose d e M M . Maillet, 
C rép in , Fiévet . J>os , Beck , Delpor te-
Bayar l , Emile Uc l e rue ,membres .du con-
-eil géné ra l ; Meure in , v i ce -p rés iden t de 
la c h a m b r e consu l t a t ive d 'ag i i cu l tu re d e 
Lille; M.mes e , v ice -p rés ide ut d e la 
c h a m b r e d ' A v e s n e ; B e r n a r d s v ice-prés i 
den t de I t c h a m b r e d e Douai; Math ieu , 
vice-pi s i j e n t d e la c h a m b r e do Duukei -
q u e ; CI u idorez , v ice-prés ident de I « 
c h a m b r e d 'HazebroUck; A. CauUet,vici -
p rés iden t d e la c h a m b r e Valenciei ine ; 
Boulanger , m e m b r e de la c h a m b r e d ; 
C a u ' b r a i ; Ch ieus , Pollet, P o m m e r e l , 
Delep lanque , vé t é r i na i r e s , m e m b r e s d ; 
ia commiss ion d u t y p h u s . 

La commiss ion s 'est a journée à qu inze 
j o u r s p o u r p r e u d r e d e s r e n s e i g n e m e n t 
s u r les n o m b r e u x d o s s i e r s s o u m i s e so;i 
exa iueu . 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 

(Présidence de M. J . Dérégnaucourt, maire.) 

Séance du 5 décembre. 

Q U E S T I O N D E S H O S P I C E S 

(SU»»*) . 
CIRCULAIRE MINISTÏÏrÊBLÏJÏ~TÏTr I™" AXTCT 

1861. — « Le séjour des enfants à l'hospre : 
leur est nuisible à Ibus égards : Nuisible att 
poiut de vue de leur sauté, les médecin ; 
sont unanimes à le reconnaître, nuisible au 
poini de vue de leur éducation pratique;cetlo 
opinion s'appuie des ' témoignages des hom
mes les plus autorisés, d-s ehefs de commu
nautés, de religieux voués à l'éducation il ' 
l'enfance indigente; nuisible enfin au point 
de vue de leur avenir, car le premier besoin 
îe ces pauvres enfants, c'est une famille, 
eur destihée, c'est le travail, et il faut au -
ant que possible leur restituer les consola

tions et l'appui du foyer domestique, len .-
aspirer des habitudes laborieuses, les dottv 

d'un état honorable, leur créer une plac ; 
a t i leau sein de la société. 

«Ces instructions, M. le préfet, ' s'appli
quent aux enfants des deux sexes, aux tille; 
:omme aux garçons. Je tiens à le bien éta
blir parce que certains esprits incliuei.t trop 
a croire que les filles ont intérêt à ne poin l 
quitter la"maison dépositaire, et que leur 
placement oihirau des inconvénients, qu'elles 
peuvent s'employer utilement à l'intérieur 
le l'hospice, qu'il n'eu serait pas de mem • 

i au dehors; cependant l'expérience prouve 
Lu?i_R9U1' ' e * nlles aussi bien, que pour les 

"garçons, la vié'de ThorpTietihat a ses éc-iei^s, 
pUe l'enl'ant trop habitué à compter sur les 

autres, se prépare mal aux labeurs, aux pri
vations, à la responsabilité qui 1 attendent, 
lue, plus tard, lorsqu.il doit recourir à sa 
piopre initiative, cette initiative lui fait dé-
iaut, et qu'il eu résulte uu découragement, 
suivi souvent, pour les tilles surtout, d'actes 
iépiéhensibles. 

« Quant au travail manuel, au travail de 
la ferme, les filles y sont régulièrement pro
pres, les orphelinats ruraux en offrent la 
preuve irrécusable, tandis que celles qui sont 
itiachées dans des hospices aux services gé
néraux, s'y montrent ordinaigement moins 
actives et moins entendues que les sei'Tjmtes 
iélribuées.» 

La circulaire dont nous venons de vous 
donner lecture, confirme et corrobore les con-
idéranU de notre rapport ; en conséquence, 

la commission des finances propose au conseil 
d'approuver le rapport dans tout son contenu 
et de prendre la délibération suivante : 

La commission administrative est invitée 
à modifier son budget supplémentaire en con
formité des conclusions et du rapport de la 
commission des finances. • 

nELEPORTB-BATART ; 
P. RICHARD ; 

CX. DAUDET ; 
A. HINDRÉ. 

M. I . WATINE-WATTINNE. — M. le préfet a 
approuvé le budget dont vous venez d'enten
dre la lecture. Après un avis favorable du 
Conseil municipal avec un subside sur le 
produit de l'octroi de 163,000 francs. C» 
budget n'a pas été dépassé par l 'admiuistia-
tion des hospices. Il reste un reliquat en fa
veur de la caisse municipale de la somme de 
136 fr. 59. 

Le Conseil jugera si le crédit pour solder 
les dépenses de l'exercice de 1870 doit être 
refusé. 

L'emploi des sommes provenant de l 'ex
propriation des propriétés de la Grande-Place, 
ayant une affectation spéciale (l'établisse-
ineut du nouvel hospice; a été réglé par ar
rêté pris en conseil de préfecture en date du 
22 octobre 186». 

M. TALON. — J e voterai contre les conclu
sions du rapport et voici les motifs sur les
quels j 'appuie mon vi te. . ^ 

La sour.ne de 49,341-10 a été accordée par 
le Conseil mu.iicipal et forme le sold • des 
163,000 fr. constituant le budget des hospi
ces et de l'hôpital pour l'année 1871. — 
C'est une dette formelle à la charge de la 
ville. La situation financière de la ville ne 
peut pas la dispenser de remplir ses engage
ments et de payer ses dettes. On nous parle 
de^dépenses nécessitées par les grands t ra
vaux qui sont à l'étud . On doit les ajour
ner s'ils ne peuvent être exécutés qu'à la 
condition de ne pas respecter les engagements 
antérieurs. Si nous agissions ainsi, noua 
tuerions la confiance dans le crédit de la 
ville. 

J e ne pui* admettre davantage les oouaidé-
ratious annexées au rapport. 

J e ne crois pas à l'économie indiquée par 
M. le rapporteur. Ou peut, en plaçant les 
enfants en apprentissage en ville, leur faire 
gagner promptemeul un salair >,qui devienne 
MA aiiéga*M«t a**r «fcnrg»» qui payant »u» Ua 

Iiojuaices. C'est ainsi q" ' 'm ~»ifan,t placé qhoz 
f é m g a g n e 30 francs par a u i s (appolntemept 
déterminé par l'admipistration de l'hospiéé 
elle-rnepi ) tandis que d'anrès le. calcul\ de 
M. le rap|k>rteur il «e coufe & l'hospice <^e 
25 fr. 50 par mois, à raison de 85 ç.' par 
jour. On peut génér^aen. .cf t ta manière i 
faire. D'ailleurs ce r/eet pas Je-4014 ééondM 
que qu'i l faut envisager,-les «rphalins sonl. 
assea malheureux p»ar îjwôfef f^ n» rchaél f , 
pas tout ce qui peut atténuer la situation 
pénible dans laquelle les place la • privations 
de leurs parante. Certes, Il faut atéer d«* éco
les en quantité suffisante pour que tous les 
enfants reçoivent à Roubaix l'instruction suf
fisante, je l'ai déjà réclamé et je le réclame 
encore, mais il ne faut pas que cela soit au 
détriment des orphelins. 

Il ne faut donc envisager que le coté 
moud de la question. Or sous ce rapport, 
j 'ai le regret de- ne pas partager encore l'avis 
de M. le rapporteur : Je ne crois pas que dans 
lee campagnes, la morale ait atteint le degré 
(Je perfection qu'on voudrait faire croire et 
je pense que les populations des campagnes 
fournissent au rdle des assises u n eontingptit 
d'affaires scandaleuse», non moins grand 
que 1 s populations des villes. Quand à la 
question d'hygiène, je dois dire si la vie des 
champs est plus salutaire pour les constitu
tions robustes, les enfants chétifs ne peuvent 
trouver à la campagne 163 mêmes soins aa*4-
dicaux qu'ils rencontrent en ville; or, il ne 
faut pas perdre de vue, que grand nombre 
d'orp'i lins ayant perdu leurs parents par 
suite de maladies organiqu s et souvent hé
réditaires, sont eux mêmes d'une nature 
assez délicate, et que lo vie régulière et le 
régime des hospioes présentent pour eux des 
avantages. 

N'oublions pas non plus que le village 
n'offre pas les mêmes ressources que la ville 
pour l 'instruction des enfants et que les ex 
patrie r c'est les condamner à un ignorance 
presqu'absolue. Quant à l'observation que la 
campagne manque de bras,je me contenterai 
de retourner l'argument à M. le rapporteur, 
et de lui faire remarquer que l'industrie d 
Roubaix aussi manque souvent de bras,et que 
nous servirions très mal les intérêts de la 
ville que nous sommes chargés d'admîni— 
trer, si nous nous chargions a'envoy^r nos 
concitoyens faire les affaires de l'agriculture. 
Nous sommes constamment obligés de faire 
appel aux bras étrangers; nous avons à Rou
baix une population étrangère très-nom
breuse et cependant souvent insuffisante, 
pourquoi irions-nous de gaité de cœur, ex
patrier les enfants nés dans notre ville par la 
seule raison qu'ils opt eu le malheur de per
dre leurs parents ? Pourquoi leur fermer les 
portes de la ville qui ies a vus naître ? Cela 
ne serait ni humain, ni patriotique. 

Le zèle et le dévouement éclairés -de nos 
administrateurs des hospices, les. vertus des 
sœurs, qui sont chargés de l'éducation des 
enfants, .nous sont en sûr gaiant, que l'ins-
Uuction des eufuits reçoit une bonue direc
tion, et nous n'avons aucune raison pour re
tirer à ces personnes une confiance qu'elles 
justifient pleinement, pour les reporter sui
des familles de la campagne, qui n'offrenf 
pas toutes, de garanties suffisantes de sollici
tude paternelle et de moralité. 

Laissons donc aux administrateurs des 
hospices le soin de placer à leur' gré, soit eu 
ville, soit à la campagne, les niants,suivant 
leurs aptitudes t t suivant le» b*i_- lias de 
leur constitution physique ; en agissant 
ainsi, nous ferons acte do sagf liberté. 

Avant de terminer, je demande au conseil 
la permission de témoigner mon étonnement 
qu un membre de l'administration, qui est 
aussi membre de la commission administra
tive des hospices ait pu signer comme mem
bre de la commission des finances, le rejet de 
la demande de 49,341-10 qu ' i l avait auté~ 
rieurement signé comme administrateur des 

lices, r -„ , -
(Z« s#it*-à dermain) 

sua Dok^yjf^gp'H'ytMtTiJ"'—ammr.v.A 

l«WNlîJ e
é m i 8 8 i o n - 225 fr Vu, fr**» 

^ « 1 0 

•r i^ Ia^£ïi^ïvSi^' 

Dernières nouvelles 

Dépèches télégraphiques 
(Serv ice par t i cu l i e r d u Jownal de 

Roubaix). 

Paris, 2 févri r 1872. 
Le t ra i té s e r a i m m é d i a t e m e n t d é n o n c é 

a p r è s l 'adopt ion d u projet , ma i s le gou
v e r n e m e n t n ' en t end nu l l emen t faire du 
p io l ec t i oun i sme pour l e v e n i r aux larif> 
é l evés . / 

La combina i son t e n d a n t à d o n n e r à la 
P r u s s e d e s ob l iga t ions d e s c h e m i n s de 
fer en g a r a n t i e , es t cons idé ré c o m m e p a s 
s é r i euse . A u c u n e négociat ion s u r cet 
objet ne s e r a e n g a g é a v a n t le mo i s d e 
m a i . . ' 

On a s s u r e q u e M. Cas imi r P é r i e r fera 
au jou rd ' hu i u n e ques t ion d e portefeuil le 
d e l ' adopt iou de l ' a journement .pour la 
q u e s t i o n du r e tou r a P a r i s . 

L 'Ang le t e r r e a l ' in tent ion d e d e m a n 
d e r la rév is ion du t r a i t é de W a s 
h ing ton . 

CONVOI FUNEBM ciSiïïaiS 
1e la famille DUMONT, qui . par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de fane part du 
décès • de Dame AGNÈS-ROSE DUMONT, 
v uve en premières noces de M. ARCHANOE 
RENAKD, et en secondes noces de Monsieur 
JKAN-BAMISTB CODRON, décédée le 1 e ' fé
vrier 1872, dans sa 88e année, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bieïi assister aux convoi et 
service solennels qui auront lieu le lundi 5 
courant, à 9 heures, et demie en l'église 
Notre-Dame. 

L'assemblée à la maison mortuaire rue 
de l'Avocat, 38. 

. BOURSE DE PARIS 
au 2 Février 

Rente 3 p. °/0 . . . . . . . 57 »» 
—41/z . i>. •/•• . 83 50 

Nouvel emprunt . . > . . . . . . . < 98 15 

pafabl^^3(^^Ji^t^i^0j^ 
Ces Obtigaiiou* Uo»»»»ut droilr chaque,an

née à: ' -;| 
l» Intérêt t 8 fr,. sf i t . S . • / • 
I* Prime de remboursement 

73 fr., soit. 

Rendewant fixe .garan*. € f t W » V é 
3° Bon^ficatiou p a r i . Certifc-

%5* de participation • • » * # « ^ è 

R*vjmucaw*.iïT..,.,. a* mmJmm 
soit 31 fr. 56 c par Obligation-de 2£5«fe»MS 

Tout souscripteur de dix Obligation*» a 
droit à un Certificat de parlicmatiini dans 
Isa bénéfices ut»ts ; il a la faculté d'i>ixiger 
ra à" .e chacune dr^ d j * séries ^Obl iga

tions; ce qui lui assure, le reoàbpurseaient 
a 300 fr. d une obligation chaque année. 

LA SOISCRIPTIOH S£R» OUVERTE 
Les Mardi 30. Mercredi 3l Janv ie r 

Je l i t 1er. Vendredi 2 
e t San, jur 3 Février inc lus ivement 

ON VERSE : 
en ssuscrivant * & fr., ( 
1 la répartition Â # — 

l i * S 8 S v . i e r . » • — 
.'̂  3 1 mars . . . M l — 
te 30 avril . . . & • iijoius le cou-'. 

pou du 30 ava l 40» & • . ' 

.«*sTfr. wâHm 
Bonification pour la libération 

eu souscrivant. , , . . . *» fi»A 

VERSEMENT RKEL . . . 9 ^ 8 

j :OMMISSION DES OBLtGATIO NS 

One Commission 'est instituée pour veiller 
à l'exécution des engagements 'p'rîsr - enVèrs '" 
les obligataires, notarmment cètt i rerâttfs'a 
la prise des hypothèques, requérir « i i t 'é i , '* 
insçripliohs-et les renouveler err'temps ritïle. 

Cette ctknmission s» cobrpSié de - '*ta9jj''" 
M^M. LEGOYT, O. * , ancien tbrf de divli ' 

, sion de la statiistf^u^ générale de 
» France, an1 ministère du'r^rnmeja» 
i et de l'agrlcurtirrè!; * ^ ^ 

MACKBNZie, O.'ingétiiéttV, adJiinrs 
. , traSTuf de ch mius de fer;- ' ' 

DE ftONVAL;—», ^ n c ^ - p y s û r - g é n T = — 
nal qu Tr-stw; . ^ A - • 

NICOI^LLAUD*, ancien ' uplaù-e, et a n 
cien bons »ill»r général à e j a ' Vienne; 

cien insp »AÏ!u5?*rr §" ^ r r k *Vr TOftS', 
diract^ur de la compagnie' des ' fchè-
nes liig^ du Mélahj r 

De tous 'es placeméhtw.-rf'lrif'q^îr1 assure 
aux capitaux.-*» sécMLé Vp'uMHicocwata-VP 

' hle. est h PrHJigpHnfcai^uHj^ r j £ i é 2 
tés territoriales ayant uue valeur double au 
moins de l ' impotence du p.èt lui-mèma. 

T i les t le çaract-re absolu des Obligàtians 
faisant l'objet de cette émission. 

Elles reposent sur trois domaines tr>'s con
sidérables; situés eu France, en Algé, ie et en 
Autriche, acquis par la Société Générale Po-
" ~ " ; A " ° " [T- x ,nr_V-|ij»rirfa^iadUé»f»w»»" 
ressources, par des expe'rls spéciaux, dont 
les rapport» can>tale*itune valeur minima de 
12,8S7,SôârVairc#«ek D J m ^ i n ^ représentent 
une superficie de plus de 12,000 hectares 
d'une exploitation 1res lacile et d'un produit 
annul dé 1.310,645 fraucs. 

Ces. Q h l iga t io . i s o n t flivicAop n^ y il «j^ri^f 
portau ' u n N° de 1 à 10, et chaqu • année un 
N° est Uré q»i 
remboursem 

SI l'on preflo" 
de l'amortissement 
se trouvant rembou sées et l e s rvir-.e d .̂a in
térêts n'absorbaui plus que 9 0 t » , 8 O » > fr.," 
le bénéfice net s'éljve alors à »V1A,031 {f., 
(sans piéjudiee des augmentations de chaque 
année), dont • & O O, oit * * « , • • • i r . , 
sout attribués aux c.itificats de pa ticipa/ 
lion, et si l'on suppose que les souscriptions 
par séri-s pleines forment la m >i'tîé de"la 
souscription, le supplément d bénéfice ' 
résultera pour tout souscripteur d'une 
sera de W fr. par séri •; ce qui corresdbhi 
uti" auprm-iitatiou certaine de revenu de 
fr. 7 © O O sur lé prix de ' 9 9 5 fr. par o 
gition. 

Ces Obligations seront cotées aux 
de France. 

h P A S » . 

A la So 
\ le. Ba 

• ) . t d B r 
V 16, pie 

ON SOUSCRIT 
A la Socié té I n d u s t r i e l -

Banque ' de Gré l i t 
tmissîon^nonfme), 
lace Vendôme. 

d é p a r t e m e n t , \ % % £ £ £ * » » - J 

Toute demande de souscription 
avant le 3il Janvier sera irréductible. Les* 
souscriptions serpnt ensuite réduites propor-\ 
fionneîlement. 

Ou p -ut également, souscrire eu versant 
au Crédit d la Société Industrielle.ftans U(u-* 
tes les succursales de la banque de France.? 
ou en envoyant des mandats, chèques bon» 
de poste, billets' de banque, coupons, et.eii* 
général tous titres au cours moyen du J4Ur, 
par lettres chargées, adressées à la Société In 
dustrielle. 

GOEMSÔII PHTĤ  PO * M i U £ 
et d e l à BRONCHITE-CHRONIQUE 

Traitement nouveau. — Brochure de 136 
pages. 9m* Edition par le docteur J U X K ? 
BOYER. — On îeçoit cet ouvrage franco, en 
adressant 1 fr.aOen timbres-poste à M. De-
lahaye, libraûe, 23, Place de l'Ecole dfr 
- - à Pari». iMf 

i 


